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Lestribunaux de première instance
font ce qu'ils peuvent pour fonctionner

LeConseil supélieur de la Justice a
fait le tour des tribunaux de
première instance. Et tire la
sonnette d'alanne en termes de
gestion des ressources humaines.

NICOLAS KESZEI

"A force dl" Sl" plaindrl" du
manque de personnel au-
que 1ils sont confron tés, k,
tribunaux de première ins-
tance du royaume ont
poussé le Co~il supérieur

de la Justice (CSJ)~ réaliser un audit .ur la
gestion de. ressuurçes humaines de ces ju·
ridictions. Etla conclusion principale de
cette étude transversale est aussi triste qu'un
lundi de janvier: "Ll'S tribunaux fOllt cequ'ils
peuVi'nlpour pallier lespénuries depersonnel
aw'quelles ilsestimentêtreconJiulltés•. Telest
(e constat dressé par le CSJ,qui en a aligné
vingt autres. Mais, entre I~ lignes, certaines
conclusions majeures s'imposent après une
année d'observations auprès de tous les tri-
bunaux belges de premièt.••instance .•t'audit
riaUs! pern"t d'avoir lineViled 'hiUeoptére de
la situation, ceqlli nOI<5permel d'imettre line
série de rerommondations el de voir oil sont
misl?Sen place resbonnes prutiqUI?S», a expli-
qué d'entrée de jeu Magali Clavie,la prési-
dente du Conseil supérieur de la Justice.
Pour cette dernière, une telle étude est ilvoir
comme Wloutil mis à disposition des juri-
dictions pour les aider et faire qu'elles plÙS-
'ent ,'améliorer,.I1 ne fou! pas 110 us voir
rolllnre legrand mérhanllaup., a manelé la

présidente, L'audit a été réalisé en collabo-
ratiOl' aver les chef, de rorp', qui ont eu l'oc-
casiOI}d'émeure une série de remarques
qlÙ, lorsqu'elles ont été jugées pertinentes,
onl été intégrées dans le rapport final.

Lerapport complet est, a priori, destiné
uniquement aux entités auditées, mais les
chefs de corps ont accepté de lever la conli-
dentialitéen ce qui concerne les principales
recommandations adressées au SPFJU5tice,
au ministre de la Justice N au Collège des
procureurs, La tàche principale du CSJa
donc consisté à évaluer la manière dont les
tribunaux font face illa pénurie de person-
nel.lln'ajalllilisétéquestion d'exécuter une
mesure de la charge du travail, entre autres
parœque cela ne fait pas partie de, rnissi(ms
du Conseil.
Tout d'abord, Ir CSJa constaté que lages-

tiondes ressources humaines des tribunaux
est morcelée, sacha1\l que le, tribunaux, in
fme,n'orll pa5vraiment leur motà direenla

matière. Comme l'a souligné Christian De·
noyelle, président de la Commission d'avis
et d'enquête lléerlandophone du CSJ,l'en-
gagement d'un magistrat implique la parti-
cipation de 9 partenaire' 1Difficile,dam ce,
conditions, d'aborder le chapitre des res-
sources hwnaines. Faceà celle situation, le
CS]recommande de tendre vers une gestion
intégrée. le Conseil regrette l'inexistence
d'une vision stratégique globale en matière
de R'Ssourceshumaines. Cequi n'est pas ga-
gné, comprelld-on rapidement à la lecture
du deuxième constat,i1savoir que le person-
nel des tribunaux est affecté sur la base des
cadres du personnel et non sur la base d'une
analyse objective des besoins actuels en per-
sonnel. On s'en doute, ici,le CSJpropose d'al-
louer des budgets en personnel sur la base
d'Wle analyse des objectifs et des be.oins ac-
tuels de chaque tribunal. Au passage, leCSJ,
qui,en~016 et;<017,a notè une baisse de fré.

«Chacun a
développé
son
système, à
tenne,D
faudra une
unifonnité.»
MAGAUCLAVŒ
PRESIDENTE
DU CSJ

queucc de la publication au Moniteur belge
des places vacantes, demande au ministre
de leJustice d'accroitre la fréquence de pu-
blication de ces places.

Instrument de mesure
Lesouci est qu'il n'existe aUCU]'instrument
de mesure formalisé et commun de la
rharge de travail et les tribunaux utilisent
leurs propres outils. Introduire un tel outil
impliquerait l'idée d'une quantification du

travail de ces tribunaux, cequi ne manquera
pas dl' faire débat. C'est pourtant l'une des
principales recommandations qui se déga-
gent de cet audit: le Conseil supérieur de la
Justice plaide en faveur de la création ur-
gente d'un instrument de mesure de la
charge de travail, tout en sachant qu'un tri-
bunal n'est pas l'autre, qu'il existe des diffé-
rences culturelles ctlégales entre les uns et
1l'5autres l't que lajustice, pardéfllÙtion,est
difficilement quantifiable,

Enfin, la plupart des tribunaux appro-
ch':, ont fait savoir qu'ils estimaient être en
manque de personnel. Ceci étant, le CS]a
plis soin de préciser que ces tribunaux ten-
taient de faire eu sorte que leurs missions lé·
gales et leurs object:ili puissent ètre remplis
aumaximun1.

En recommandation issue de ce constat,
kCSJ a fait savoir qu'il estimait que leminis-
tre de laJustice d..-vaitveiller ilceque du per-
sonnel suffisanllnent qualifié soit disponi-
ble pour qu'une solution durable puisse ètre
trouvée et que les tribunaux ne soient plus
mntraints de recourir à de, .solutionsde for-
tune.
Enfin, Magali Oavi ••a dit regretter le fait

que la réforme des arrondissements judi-
ciaires u'ait pas été accompagnée en termes
de per50nnel, "Chacun a dév~roppê sonpropre
syslème, mais il lerm~, if faudra une unifar-
IIIÎt"",a condu la présideute du CS].
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